


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l'obligation d'adopter un nouveau règlement intérieur au vu du renouvellement de 
l'assemblée délibérante et de son installation lors du comité syndical du 20 mai 2026, 

Vu le projet de règlement intérieur joint en annexe à la présente, 

Vu le rapport n°2026-017, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (80,67 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

ADOPTE le règlement intérieur des instances du Syndicat tel que joint à la présente délibération. 

Date de mise en ligne le  1er juillet 2026 

le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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